
 

COMPTE RENDU SOMMAIRE - REUNION DU 10 JUILLET 2020 
 

 
PRESENTS : Mmes et MM. Louis MéRET, Pierre BRONGNIART, André TRUGE, Jacqueline BONNEFOY, 

Serge CLAIR, Jacquy RONDEPIERRE, Yannick SOUFFERANT et Martine BRASSEUR. 

ABSENT(S) EXCUSE(S) : Corinne CHANUT ayant donné pouvoir de vote à Louis MéRET, Céline MOLINA 

ayant donné pouvoir de vote à Jacqueline BONNEFOY et Bernard CHANTELOUP. 

SECRETAIRE DE SEANCE : Yannick SOUFFERANT. 

 

ORDRE DU JOUR 

 

ELECTIONS SENATORIALES 27 SEPTEMBRE 2020 – ELECTION DU DELEGUE 

TITULAIRE ET DE 3 DELEGUES SUPPLEANTS DU BOUCHAUD : 

 

Le bureau de vote est constitué de : 

Président : MERET Louis, Maire 

Secrétaire : Yannick SOUFFERANT 

Deux conseillers les plus âgés : Jacqueline BONNEFOY - Martine BRASSEUR 

Deux conseillers les plus jeunes : Jacquy RONDEPIERRE - Yannick SOUFFERANT. 

 

ELECTION DU DELEGUE TITULAIRE : 

 

Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote : 0 

Nombre de votants : 10 

Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau : 0 

Nombre de suffrages déclarés blancs par le bureau : 2 

Nombre de suffrages exprimés : 8 

Majorité absolue : 5 

Ont obtenu : MERET Louis 8 Voix  

 

Monsieur MERET Louis a été proclamé élu au 1er tour et a déclaré accepter le mandat. 

 

ELECTION DES DELEGUES SUPPLEANTS : 

 

Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote : 0 

Nombre de votants : 10 

Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau : 0 

Nombre de suffrages déclarés blancs par le bureau : 0 

Nombre de suffrages exprimés : 10 

Majorité absolue : 5 

Ont obtenu :  

BRONGNIART Pierre : 10 Voix 

TRUGE André : 8 Voix 

BONNEFOY Jacqueline : 7 Voix 

CLAIR Serge : 1 Voix 

 

Monsieur BRONGNIART Pierre a été proclamé élu au 1er tour et a déclaré accepter le mandat. 

Monsieur TRUGE André a été proclamé élu au 1er tour et a déclaré accepter le mandat. 

Madame BONNEFOY Jacqueline a été proclamée élu au 1er tour et a déclaré accepter le mandat. 
 

QUESTIONS DIVERSES : 

  Monsieur le Maire donne lecture à l’assemblée de deux courriers : 1°) association ‘Le Bouchaud 

environnement’ projet éolien ; 2°) Mme LOMBERGER et M. DARTIGALONGUE  problèmes divagation 

des chiens de leurs voisins. 

 


